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PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 11 JUIN 2016 

 
 
Le samedi 11 juin 2016, 
 
Les membres de l’association « Entente Sportive le Perray Football » se sont réunis en Assemblée générale ordinaire dans 
la salle du stade municipal, Grande Rue Verte, 78610 Le Perray en Yvelines. 
 
Etaient présents ou représentés : 65 membres, présents ou représentés (fiches d’émargement). Le quorum étant atteint, 
l’Assemblée peut se poursuivre. 
 
L’Assemblée générale est présidée par Monsieur Pascal Parfait, en qualité de Président de séance. 
 
La séance est ouverte à 11h00 : après rappel de l’ordre du jour, lecture est faite des différents rapports : 
 
En préambule, le Président remercie l’ensemble des familles présentes à cette Assemblée Générale, ainsi que les 
personnes qui s’engagent tout au long de l’année :  
 

- les éducateurs qui donnent de leur temps pour l’entraînement des jeunes, mercredi et samedi 
- les sponsors et donateurs qui, grâce aux fonds versés, permettent au club d’investir et de fonctionner 
- mais également tous les parents qui viennent au stade et accompagnent les enfants dans les déplacements. 

 

1. RAPPORT MORAL 
 
A) Les événements marquants de la saison : 
 
- Le club s’engage auprès de l’association PREMIERS DE CORDEE 
 
Le club a signé courant octobre un mécénat auprès de l'association PREMIERS DE CORDEE, association créée en 1999 
par des sportifs de haut de niveau, qui propose des initiations sportives pour les enfants hospitalisés et des sensibilisations 
au handicap dans les milieux scolaires/collectivités/entreprises. 
Le club participera à des manifestations organisées par l'association en mettant à disposition des éducateurs pour encadrer 
les enfants lors des initiations en milieu hospitalisé. 

 
- Participation au Téléthon 2015 « Animation CECIFOOT » 
 
Le samedi 4 décembre le club a participé activement pour la première fois aux animations proposées par la mairie lors du 
Téléthon. Une cinquante de personnes (enfants et adultes) ont participé à une animation d'initiation au Cecifoot (football 
pour les déficients visuels) au sein du gymnase situé rue de Chartres de 10h à 12h. 

 
- Opération renouvellement des équipements 
 
A l'initiative de Bruno, le club a lancé une opération de renouvellement des équipements pour les catégories de jeunes et les 
vétérans. Au total, 12 jeux de maillots ont été financés par des sponsors locaux : R.T.OPTIQUE (opticien Le 
Perray/Rambouillet), ATOUT IMMO 78, BOULANGERIE BELLEFLEUR, AGENCE DES ACACIAS, STOP AUTO, CIC, JD 
SYSTEM GRAPHICS, ENTREPRISE CHAIGNON. 
 
A cela s'ajoute le financement par la société REPARE EXPRESS de 46 survêtements pour les vétérans, le renouvellement 
des pharmacies et le financement de pack pour nos éducateurs (XXL LAVAGE, STYLE ET TENDANCE, PFM, ALM 
CONSEILS). 
 
Au global, le montant collecté par le sponsoring et le mécénat s'élève à 11.000 euros.  
 



Entente Sportive du Perray Section Football 

Mairie du Perray 78610 Le Perray en Yvelines 

__________________________________________________________________________ 

 
Cette opération de renouvellement des équipements de nos joueurs a également été l'occasion de définir une identité 
visuelle identique pour chaque équipe du club. 

 
- Diner « Sponsors ESP » 
 
Souhaitant mettre en place une démarche qualitative avec ses sponsors, le club a pris l'initiative d'organiser deux rencontres 
annuelles. 
La première a eu lieu en décembre 2015 et a permis la signature des contrats de sponsoring et de mécénat autour d'un 
repas. 
La seconde aura lieu lors de la fête du club ou chaque sponsor est invité à participer  au repas. 

 
- Arbre de Noël de l’Ecole de Foot 
 
L'organisation du premier arbre de noël au sein du club a été une réussite. Tout au long de l'après-midi, les enfants de 
l'école de foot se sont réunis autour d'un goûter au sein du club house.  
Le club tient à remercier Alberto TEIXEIRA et Jean Michel CHAIGNON qui ont offert le goûter ainsi que l'association 
PREMIERS DE CORDEE et Mme HIS qui ont offert les dotations pour les 69 enfants (T-shirt et Livres). Le club a complété 
la dotation par des équipements aux couleurs de l'ESP. 

 
- Stage Laurent Fournier 2016 
 
La 5ème édition du Stage Laurent Fournier s'est déroulée du lundi 18 avril au vendredi 22 avril. 33 enfants (21 licenciés du 
club et 13 extérieurs) ont participé activement au stage dans la bonne humeur et dans des conditions climatiques idylliques.  
Evénement important pour le club ; le stage a généré un bénéfice de 1.400 €. L’expérience sera à renouveler en 2017.  

 
B) Les moyens de communication du club : 
 
Le club a depuis 2 ans mis l'accent sur la communication via Internet au travers de deux outils : 
 
 - la page Facebook du club :  
 
Quelques chiffres : 207 mentions j’aime ; Entre 2 et 5 publications par semaine ; Portée maximum publication  1,2 K 
personnes atteintes 
 
 - le site Footeo : nous sommes chaque semaine dans le TOP 15 des sites visités du district ; au global 354 279 
visites. 
Une réflexion est en cours pour abandonner le site Footeo au profit d’un site Internet dédié au club avec accès à l’ensemble 
des coachs et dirigeants pour rendre le site plus vivant : mise en ligne des convocations, compte-rendu des matchs 
effectués par les coachs, … 

 

L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le rapport moral. 
 

2. RAPPORT SPORTIF 
 
- Intervention de chaque responsable de catégorie : 
 
 ECOLE DE FOOT : Dominique, Christelle, Jean-Paul 
 U15 : Arnaud ou Christian 
 U17 : Vincent et Yohan 
 SENIORS : Jean-Pascal 
 VETERANS : Alberto 
 

U6 à U9 
 Pas assez d’enfants, manque d’effectifs 

 La saison s’est globalement bien passée 
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U10 / U11 
 Saison sympa avec un bon esprit et une bonne humeur 

 24 enfants, surtout U10 

 Enfants impliqués et parents qui suivent 

 Organisation de 5 plateaux (voir avec le district pour ne pas organiser 2 plateaux en même temps) 

 Participation à 3 tournois 

 
U12 / U13 
 24 enfants 

 Niveau correct mais manque de combativité 

 Pas de gardien dédié 

 Manque d’engagement des parents 

 
U15 
 Début de saison difficile (1 forfait) 

 Niveau disparate (5 joueurs qui tirent les autres) 

 Etat d’esprit bon mais effectif faible 

 Championnat : classé avant-dernier 

 
U17 
 Bonne cohésion, joueurs passionnés 

 Bonne saison avec beaucoup de joueurs 

 Termine 2ème du championnat 

 Félicitation aux jeunes coachs qui dirigent l’équipe (Yohan et Vincent) 

 
Seniors 
 Effectif limite (36 licenciés) 

 Volonté d’avoir un coach mais les entraînements structurés n’ont pas toujours été bien appréciés : arrêt de 
l’expérience avec Farid (coach qui était rémunéré) 

 Equipe réserve qui a maintenu le groupe 

 Bonne cohésion, mise en place d’un groupe Facebook 

 
Vétérans 
 Bons résultats en début de saison puis dégradation sur la seconde partie 

 Moins de motivation à l’entraînement pendant l’hiver 

 Bonne ambiance 
 
- Ambitions et projets 2016 
 
Mise en place d’un projet sportif et pédagogique ESP FOOT 2018/2019 basé sur plusieurs axes prioritaires :  
 - le renforcement de l’encadrement 
 - la formation des éducateurs / arbitres 
 - être connu et reconnu pour la qualité de la formation  
 - l'obtention du label de l'Ecole de Foot FFF 
 
Nouveauté : Mise en place d'un dossier d'inscription et d'un nouveau règlement intérieur 

 

L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le rapport sportif. 
 

4. RAPPORT FINANCIER 
 
Le solde du compte bancaire au 31/05 fait apparaître un solde de 1.258 €. Pour la saison à venir, le budget prévisionnel a 
été établi sur la base de recettes / dépenses d’un montant total de 50.550 €.  
 
Ce budget prévisionnel a été établi en intégrant une hausse des cotisations pour l‘exercice 2016/2017 à hauteur de : 
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 +10 € pour les catégories U15 à vétérans 

 +5 € pour les catégories U6 à U13 
 
Pour la saison prochaine, 2 décisions sont proposées par ailleurs : 

 Blocage de licences 2015/2016 pour tous les joueurs qui n’auront pas réglé la cotisation annuelle 

 Aucune licence 2016/2017 ne sera délivrée tant qu’aucun règlement n’aura été reçu (possibilité de faire plusieurs 
chèques tirés en cours d’année) 
 

L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le rapport financier et les augmentations de 
licences. 
 

5. QUESTIONS ET DIVERS 
 
- Infrastructures : travaux du gymnase / synthétique 
 
Les travaux du gymnase doivent démarrer au cours du second semestre 2016. La mairie a en projet la construction d'un 
terrain en herbe destiné à l'entraînement des catégories de foot à 7 et 9. Le terrain sera situé à la place de la butte actuelle 
juste à côté du terrain stabilisé. Nous n'avons pas plus d'informations pour le moment. L'équipe dirigeante actuel avait 
proposé de réhabiliter le terrain disponible à l'ASPTT mais la solution n’est pas envisageable. 
 
- Discussion entamée avec l'AGS LES ESSARTS LE ROI pour entente sur certaines catégories, voire fusion à terme.   
 
- Le club est à la recherche d'éducateurs et arbitres et de sponsors 
 
- Remise de la médaille ESP FOOT : lauréat 2015/2016 P. PARFAIT 

 

6. ELECTION DU BUREAU 
 
- Démission du bureau actuel : le bureau actuel est invité à démissionner 
 
- Election du nouveau président et du nouveau bureau : 
 
 Présentation du nouvel organigramme et du nouveau comité de direction ; appel aux volontaires souhaitant 
rejoindre le bureau sur l'un des 3 groupes de travail. 
 
 Election du nouveau président et des membres du bureau 
 
 Le nouveau bureau est élu à l’unanimité : 
 
B. Coujandassamy, Président 
Ph. Bauer, Vice-Président 
V. Guilbot, Trésorier 
A. Maldy, responsable relation sportives 
J-M. Chaignon, responsable sécurité / locaux 
J. Corbel, responsable communication et évènementiel 
S. Dupont, Secrétaire 

 

7. REMERCIEMENTS ET LEVEE DE SEANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30. 
 

Signature : 

le Président de séance, Pascal Parfait : 

 


